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A l’attention de :
Conseillers Généraux,

Conseillers Régionaux,
Directeurs Régionaux des Affaires Sanitaires et Sociales,

Président de l’Association des Départements de France,
Président de l’Association des Régions de France.
Association Française des Organismes de formation et de Recherche en Travail Social

Groupement national des Instituts régionaux du travail social

Syndicat national au service des associations du secteur social et médico-social

La loi nationale sur l’égalité des chances n’a jamais aussi mal porté son nom. Le décret d’application du 31 janvier 2008 et la circulaire de la DGAS du 27 février 2008 rendent obligatoire la gratification des stages de plus de trois mois des travailleurs sociaux en formation préparant des diplômes de niveau III (éducateurs spécialisés, assistants de service social, éducateurs de jeunes enfants, éducateurs techniques spécialisés). Les dispositions du décret ne s’imposent pas aux établissements publics administratifs et aux fonctions publiques.
Les financements pour mettre en place cette gratification n’ont pas été prévus et l’application de celle-ci remet concrètement en cause nos entées en stage. Donc nos formations. Donc nos diplômes.


Mais ce n’est pas tout.


Nous, travailleurs sociaux en formation, tenons à insister sur un élément essentiel sous-tendu par ce décret : la discrimination contre laquelle nous nous devons de réagir.

Ainsi, nous nous accordons sur différents constats : 


- inégalité entre public et privé


- inégalité entre niveau de formation (niveau III concerné, niveau IV non) et statut d’étudiants (ASSEDIC, bourses)


- inégalité selon les durées de stage (seul les stages de plus de trois mois sont gratifiés)


- mise en péril de la formation par alternance. Effectivement, dans certains établissements les durées de stage sont déjà diminuées ; alors que les stages prennent une place importante dans nos formations (environ 50%)


- décret établi sans concertation (sans les établissements de formation, sans les étudiants, sans les lieux de stage, sans les collectivités territoriales)

- remise en cause de la place du stagiaire (les exigences seront-elles les mêmes face à un stagiaire gratifié ?)


- la mise en concurrence entre salarié et stagiaire (financièrement ne sera-t-il pas avantageux de prendre des stagiaires en lieu et place de professionnels )

- création d’une main-d’œuvre bon marché


- ne répond pas à la précarité de l’étudiant


- aucun fond débloqué pour permettre l’application du décret


- inapplicabilité de la circulaire au secteur social (secteur non marchand)


- mise en concurrence des stagiaires selon leur statut (gratifié ou non)


- appauvrissement quantitatif et qualitatif des lieux de stage et de l’accompagnement des usagers (les petites structures n’auront pas les moyens de gratifier les stagiaires)

- disparition des structures alternatives à long terme


- urgence de la situation (départ en stage reculé d’au moins deux mois)


- remise en cause des projets personnels de formation (si moins de 25% d’une promotion d’étudiants est sans stage le jour du départ, des terrains de stage seront alors trouvés par le centre de formation qu’ils correspondent ou non au projet de formation de l’étudiant)



Le décret nous considère comme faisant partie des établissements d'enseignements supérieurs.

Nos revendications sont :

- la non application du décret en l’état dans le secteur social


- égalité de traitement pour tous et partout (pour les stagiaires dans le secteur public comme privé, quelque soit le niveau de formation, le statut des étudiants, en métropole et dans les DOM-TOM) quelle que soit la solution apportée


- concertation multipartite sur nos revendications (Etat, centres de formation, étudiants, lieux de stage)


Mise en place d'un organisme intermédiaire de redistribution.


Nous vous demandons, à vous instances directement concernées par l’application de ce décret, de prendre conscience de la gravité de la situation. 


Depuis la sortie de ce décret, nous sommes pris en otage financièrement et politiquement. Mais aujourd’hui, cette situation nous met dans l’obligation de prendre seuls une décision face à l’entrée ou non en stage. En effet,que nous devons faire face à un décret qui va à l’encontre d’une éthique que nous devons véhiculer en tant que travailleurs sociaux ? Devons-nous seuls continuer à prendre des risques, alors que la discrimination devrait être le combat de tous ?

De ce fait, nous vous demandons de prendre des décisions sensées et, certes, peut-être risquées face à ce décret. Ne pouvons-nous pas nous unir afin de rendre non applicable aux travailleurs sociaux en formation ce décret non discriminatoire en l’état ?
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